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PECHE TARIFS CARTES DE PECHE2A24
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Cartes de Pêche Tarifs 2024 Description

Carte Personne
Majeure

Interfédérale EHGO
110,00 €

Tous modes de pêche. I canne en lère catëgorie,4 cannes en 2ème catégorie.
Pêche de la carpe la nuit.
Pêche dans tous les départements de I'EIIGO, du Club Halieutique et de t'LtRNE.
Pour pêcher dans les autres départentents, le pêcheur deyru se renseigner dans le département ele

destination.
{uyte Personne rlfujeure Interÿldërule EHGO stns CPM.4 : 6q,S{} €

Carte Personne
Majeure 85,00 €

Tous modes de pêche. I canne en lère catégorie,4 cannes en 2ème catégorie.
Pêche de la carpe la nuit.
Pêche uniquement en Saône et Loire et sur le Domaine Public Français, limitë à I seule canne.

Carte Personne
Majeure

Sans CPMA
44,90 €,

Carte fedérale dëlivrée à un pêcheur é/ranger au départernent, m.uni de so carte réglementaire
revêtue de la CPMA Personne Majeure, qui demande à pêcher à I lignes sur le dornoine public ou
sur le dom.aine priyé d'une AAPPMA de Soône-et-Loire.

Carte Personne
Majeure

ttOffre dtAutomnett
42,50 €

Carte disponible pottr le I er septembre 202 3 et valab Le jusqu'au 3 I décembre 202 3.

Cette carte de pêche permet la pêche dans les mêmes condil.ions que la carte Personne Majettre.

Carte Personne
Mineure 25,00 €,

Jeune de 12 ans à moins de 18 ans au lerjanvier de l'année ; jeune de moins de 12 ons souhaitctnt
pêcher à I cannes.

Tous modes de pêche. I canne en lère catëgorie, I cannes en 2ème catëgrtrie.
Cette carle est valable dans tous les département.s des Ententes Réciprocitaires EflGO, Ctub
HalieLttique et URNE.
Les détenleurs de la carte personne mineure t'enant des départements n'adhérant pos aux Entenles
Réciprocitaires ci-dessus peuvent pêcher en Saône-et-Loire.

Carte Découverte
moins de 12 ans

7,00 c

JeLtne de moins de l2 ans au lerjanvier de l'année.
Totrs modes de pêche. I canne en Ière et 2ène catégorie.
Celte carte esl valtthle dans tous les dëptu'tements des Ententes Réciprocituires EHGO, Chù
Halieutique et URNE.
Les détenteurs de la curte découverte moins de I 2 ans venant des départemenis n'adhérant pas o.ttx
Ententes Réciprocitaires petn ent pêcher en Saône-et-l.oire.

Carte
promotionnelle

Découverte Femme
40,00 €

Totts modes de pêche. I csnne en Ière et 2ème cütégorie.
Cette carte est valable dans totrs les départentents des Ententes Réciprocitaires EHGO. Ctub
ilalieutique et URNE.
Les détentrices de la carte découverte femme ÿenont des déporîements n'adhérant pas aux Ententes
Réciprocittrires ci-desstts peuvent pêcher en Saône-et-Loire, uniquement sur le Domaine Public.

Carte Journalière 12,50 €
Tous modes de pêche. I canne en lère caTégorie, 4 cannes en 2ème catégorie.
Validité : I journée, du ler janttier au 3l décembre.
Cette carte est valable uniquement dans le département de Saône-et-Loire.

Carte Journalière
SANS CPMA 7,60 €,

Destinée au pêcheur détenteur dtune carte comportant ane CPMA annuelle de l'année en cours.
Tous modes de pêche. I canne en lère catégorie, 4 cannes en 2ème caTégorie.
Validité : I joumée, du ler janvier au 3l décembre.

Cefie carte est vulable uniquement dans le département de Saône-et-Loire.

Carte
Hebdomadaire

35,00 €

Tcttts modes de pêche. I canne en lère catégorie, 4 cannes en 2ème catégorie.
Validité : 7 iours consécutifs. du ler ianvier au 3I décembre.
Cette carle est valable dans tous les députements des Ententes Réciprocitoires EIIGO, Ctub
Halieutique et URNE.

Carte
Hebdomadaire

§ANS CPMA
21,00 €

Destinée au pêcheur détenteur dtune cafie comportant une CPMA annuelle de l'année en cours.
Tous modes de pêche. I canne en lère catégorie, 4 cannes en 2ème catégorie.
Validité : 7 îours consécutifs, du ler ianvier au 3l décembre
Cette carte est valable dans tous les départements des Ententes Réciprocitaires EHGO, Club
Halieutique er URNE.

Option isolée
<< Vignette EHGO »

40,00 €
cette option peut être vendue au pêcheur titulaire d'une carte Persorme Majeure d'une AAppMA
réciprocitaire qui n'aurait pas opté dès le départ pour la Carte Interdéfédérale EHGO.
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